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ANNEXES SANITAIRES 
Collecte des déchets 

La collecte et le traitement des ordures ménagères sont assurés par les SICTOM de la Zone 

de Dole pour le compte de la Communauté de Communes de la Plaine Jurassienne.  

Les données présentées ci-après sont issues du Rapport sur le Prix et la Qualité du Service 

(RPQS) de 2023. 
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Assainissement 

Assainissement collectif 

La plupart des communes gèrent l’assainissement collectif à l’échelle communale, soit en 
régie, soit avec une Délégation de Service Public (DSP), soit en confiant la gestion de leur 
assainissement au SIEA des Trois Rivières. 
 
D’une manière générale, la collecte des eaux usées s’effectue dans des réseaux 
majoritairement unitaires. Les eaux usées et pluviales sont récoltées par les mêmes 
dispositifs et acheminées vers les sites de traitement. Lorsque que cela a pu être réalisé, des 
réseaux séparatifs sont mis en place afin d’alléger la charge en eau pluviale dans les 
systèmes de traitement.  
 
En 2018, on dénombre 75 km de réseau d’assainissement (hors réseau d’eaux pluviales), dont 
20 km sont en unitaire et 55 km en séparatif. 
 
Le territoire accueille plusieurs stations de traitement des eaux usées qui sont identifiées 
dans les illustrations suivantes : 
 

 
 Systèmes de traitement des eaux usés - Source CCPJ 
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 Systèmes de traitement des eaux usées - Source CCPJ 

Communes Autorité 
compétente 

Mode de 
gestion 

Type de STEP - 
Capacité 

Autre dispositif 

Annoire Commune DSP 
SOGEDO 

Boue activée - 600 
EH 

 

Asnans-
Beauvoisin 

SIEA des Trois 
Rivières 

DSP 
SOGEDO 

Boue activée - 
2880 EH 

 

Chaînée-des-
Coupis 

SIEA des Trois Rivières 
  

Chaussin Commune DSP 
SOGEDO 

STEP d'Asnans-
Beauvoisin 

 

Chemin Commune DSP 
SOGEDO 

Boue activée - 700 
EH 

5 pompes de 
relèvement 

Les Hays 
  

Boue activée - 70 
EH 

Petite unité de 
traitement 
collective pour 
un secteur 
ponctuel 

Molay 
   

Petite unité de 
traitement 
collective pour 
un secteur 
ponctuel 

Petit-Noir Commune Régie Filtre de roseaux - 
1500 EH 

11 postes de 
relevage, 1 à 2 
pompes 

Pleure 
   

Petite unité de 
traitement 
collective pour 
un secteur 
ponctuel 

Rahon Commune Régie Lagune à filtre de 
roseaux - 850 EH 

3 pompes de 
relèvement 

Saint-Baraing SIEA des Trois 
Rivières 

DSP 
SOGEDO 

  

Tassenières 
   

Petite unité de 
traitement 
collective pour 
un secteur 
ponctuel 

 
Au global, les stations d’épuration ont une capacité nominale totale de 6 733 Equivalents 
Habitants (EH). L’âge médian des stations est de 7 ans. Par ailleurs, 39 postes de relèvement 
et 7 déversoirs d’orage sont recensés également. 
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Bilan des stations d’épuration - Source : CCPJ-Artelia 

 
D’après les dernières données mises à disposition, des dysfonctionnements sont à noter : 

• Le vieillissement des installations, notamment pour la station d’Annoire, 

• L’entrée en trop grande quantité d’eau claire parasite, particulièrement à Petit-Noir, 
Rahon et Annoire, 

• Les équipements et la conception générale nécessitant des interventions à Asnans-
Beauvoisin et Chemin, 

• Des risques de rejets sans traitement vers le milieu naturel. 

 
Cependant, malgré cela, les études engagées en 2017 pour préparer le transfert de la 
compétence assainissement collectif vers la Communauté de Communes, concluent par une 
conformité des stations d’épuration du territoire. Les études ont permis de faire ressortir 
une conformité des stations en matière de collecte des effluents, d’équipements (bien que 
vieillissants) et de performance épuratoire. 
 
 
Les boues générées sont valorisées via des plans d’épandage ou du compostage. 

 
Bilan des sous-produits générés - Source : CCPJ-Artelia 

 

Le traitement des graisses s’opère : 

• Par assimilation aux boues (Filtres Plantés et lagunes), 

• Par incinération (Postes de Relevage et Boues Activées – 7,5 Tonnes/an), 

• Par traitement biologique (STEP de Dole-Choisey – 7 Tonnes/an). 
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Les sables des réseaux sont très majoritairement traités en curatif à l’exception des réseaux 
exploités par des fermiers ou délégataires. 
 
Les sables des unités de dépollution sont traités : 

• Par assimilation aux boues (Filtres Plantés et lagunes), 

• Par traitement physique en tête de procédé (environ 4 m3/an). 

 
En ce qui concerne le taux de raccordement en assainissement collectif, on note qu’il est 
élevé sur les territoire desservis. Peu d’habitants ne sont pas connectés au réseau lorsque 
celui-ci est existant. Il s’agit plus généralement d’habitations isolées non raccordables. Au 
global, la moitié des habitants sont raccordés à un réseau d’assainissement collectif sur le 
territoire. 
 

 
Taux de raccordement en assainissement collectif 



 

Géostudio - 2AD - Capla Architecture            Page 38 sur 181 
 

 

Raccordement aux réseaux d’assainissement - Source : CCPJ-Artelia 
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Concernant plus précisément la STEP de la commune d’Annoire, le bilan annuel de l’année 
2024 du système d’assainissement met en lumière un point noir au niveau de la rue de la 
Sablonne. En ce sens, en lien avec le diagnostic du réseau d’assainissement terminé en 2024, 
un programme de travaux a été réaliser dans le but de résoudre le dysfonctionnement 
identifié. 
 
Au sein de la STEP, tous les paramètres sont conformes en concentration et en rendement. 
Les capacités nominales de la station sont respectées pour tous les paramètres.  
 
Concernant la STEP de Chemin, le bilan annuel de l’année 2024 du système d’assainissement 
démontre une forte présence d’eaux claires parasites sur le réseau de collecte de la 
collectivité. En ce sens, afin d’améliorer le fonctionnement du réseau de collecte, un Schéma 
Directeur d’Assainissement a été lancé en 2021 et terminé en 2024. Les conclusions de cette 
étude ont abouti à un programme de travaux. 
 
La concentration limite et le rendement minimum sont atteints pour tous les paramètres et 
la capacité nominale de la station est respectée pour tous les paramètres. Aucune fiche de 
non-conformité concernant la STEP de Chemin n’a été faite en 2024. 
 
D’après le rapport annuel 2024 du service d’assainissement, la station d’épuration d’Asnans-
Beauvoisin dispose encore d’une capacité pour accueillir de nouveaux habitants. Sa capacité 
nominale est de 2 880 équivalents-habitants, alors que la population actuellement raccordée 
en 2024 est d’environ 2 272 habitants. Il reste donc une marge d’environ 600 équivalents-
habitants, ce qui signifie que la station n’est pas saturée et peut encore recevoir de 
nouveaux raccordements, sous réserve des contraintes du réseau et des projets 
d’aménagement à venir. 
 
A noter également que plusieurs installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE) rejettent leurs effluents dans l’assainissement collectif ou font 
l’objet de procédures pour pollutions du milieu aquatique. 
 
Le PADD programme un projet démographique permettant d’atteindre une population de 9 
720 habitants d’ici 2035, soit une hausse de 567 habitants par rapport à 2020 (9 153 
habitants). La marge de capacité de traitement (EH) est de 1 970, sur le total de la capacité 
épuratoire du territoire de 6 400. 
 
De ce fait, le territoire de la Plaine Jurassienne a la capacité épuratoire d’accueillir de 
nouveaux habitants.  
 
 

Disponibilité des plans d’assainissement 

 
Il est à préciser que les documents des communes manquantes seront intégrés au fur et à 
mesure des procédures réalisées. 
Les plans disponibles sont ceux de : 
 
• Asnans-Beauvoisin 

• Chaussin 

• Chemin 

• Petit-Noir 

• Rahon
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Assainissement non collectif 

Le Service Publique d’Assainissement Non Collectif (SPANC) est une compétence de la 
Communauté de Communes de la Plaine Jurassienne. 
 
D’une manière générale, l’assainissement non collectif du territoire est considéré comme 
peu problématique. La mise aux normes continue de s’effectuer au gré des ventes. 
 
A ce jour, 2156 dispositifs d’assainissement non collectif sont comptabilisés sur l’ensemble 
de la Communauté de Communes. 
 
Conformément à ses statuts, la CCPJ a réalisé un Schéma Directeur d’Assainissement (SDA) 
en 2004. Cette étude a porté sur 20 communes, la commune de Neublans-Abergement avait 
réalisé son SDA au préalable. L’avenir des assainissements non collectifs et les zonages 
d’assainissement communaux sont en cours de discussion. Ces schémas seront pris en 
compte dans la partie réglementaire du PLUi afin de s’assurer de la possibilité d’une bonne 
gestion des eaux usées sur les secteurs à aménager à l’avenir. 
 

Usage économique  

A de nombreuses reprises, les eaux superficielles ont fait ou font l’objet d’un usage 
économique sur le territoire. C’est d’ailleurs l’eau qui a été un facteur historique 
d’implantation humaine sur le territoire. 
 
On pensera aux activités industrielles, notamment à Chaussin, où les canaux et biefs ont 
permis l’utilisation de l’énergie hydraulique. Ces activités industrielles sont maintenant 
relictuelles. Même si certaines d’entre-elles perdurent, comme le Moulin Taron, elles ne 
nécessitent plus l’utilisation de l’énergie hydraulique pour fonctionner. 
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Alimentation en eau potable 

Il est à noter qu’à l’heure actuelle, la compétence en matière d’Alimentation en Eau Potable 

(AEP) est communale. 

Afin de préserver la qualité de l’eau distribuée à la population, des périmètres de protection 

des captages destinés à l’AEP doivent être définis et prescrits par une Déclaration d'Utilité 

Publique (DUP). Ces périmètres permettent de protéger les abords immédiats de l'ouvrage 

et son voisinage, et visent à interdire ou réglementer les activités qui pourraient nuire à la 

qualité des eaux captées. Cette protection mise en œuvre par les ARS comporte trois 

niveaux établis à partir d’études réalisées par des hydrogéologues agréés en matière 

d’hygiène publique : 

• Le périmètre de protection immédiate : site de captage clôturé (sauf dérogation) 
appartenant à une collectivité publique, dans la majorité des cas. Toutes les activités y 
sont interdites hormis celles relatives à l’exploitation et à l’entretien de l’ouvrage de 
prélèvement de l’eau et au périmètre lui-même. Son objectif est d’empêcher la 
détérioration des ouvrages et d’éviter le déversement de substances polluantes à 
proximité immédiate du captage. 

• Le périmètre de protection rapprochée : Il correspond à la "zone d'appel" du point d'eau 
et vise à protéger le captage vis-à-vis de la migration souterraine de substances 
polluantes. Il peut être constitué de parcelles disjointes. A l'intérieur de ce périmètre, 
toutes les activités susceptibles de provoquer une pollution ponctuelle ou accidentelle 
sont interdites ou soumises à des prescriptions particulières. 

• Le périmètre de protection éloignée : Il correspond à la zone d’alimentation du point de 
captage d’eau, voire à l’ensemble du bassin versant et peut donc couvrir une superficie 
très variable. Il est créé pour renforcer la réglementation générale vis à vis des risques 
de pollution que peuvent faire courir certaines activités dans la zone concernée. Il 
permet de prendre des prescriptions particulières qui tiennent compte des spécificités 
locales. 

 
Deux captages destinés à l’AEP sont présents sur le territoire. Ils bénéficient de DUP et, par 

conséquents de périmètres de protection. 

Le puits du Bief Louvot, est exploité par la commune de Rahon pour son alimentation en eau 

potable. Ce puits est protégé par DUP du 11 août 1983. Il bénéficie d’un périmètre de 

protection rapproché. L’arrêté de DUP est ancien (1993). La délimitation des périmètres de 

protection ne s’appuie que sur un simple avis d’hydrogéologue formulé sans études 

hydrogéologiques approfondies. La révision de la procédure de protection n’est pas 

engagée à ce jour mais est toutefois demandée par l’ARS pour permettre d’assurer une 

protection de la ressource en eau potable face aux enjeux actuels. 

Le champ captant d’Asnans, exploité par le Syndicat Intercommunal des Eaux et 

d’Assainissement (SIEA) des Trois Rivières pour son alimentation en eau potable se situe sur 

le territoire communal d’Asnans-Beauvoisin. Ce champ captant est protégé par DUP du 10 

octobre 2013. Il bénéficie d’un périmètre de protection rapproché et éloigné. Quatre puits 

sont présents sur le champ captant. Ils sont complétés par deux forages de secours non 

reliés au réseau. 

Il a été identifié comme captage prioritaire par le Grenelle de l'Environnement. Une aire 

d’alimentation a donc été délimitée et un plan d'actions contre les pollutions diffuses mis en 

place.  
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A l’été 2019, deux nouveaux puits de captage ont été mis en service. 

 
 
 

 
Captages et périmètres - ARS BFC 

 
L’aire d’alimentation du captage d’Asnans est reconnu comme ressource d’intérêt actuel. 

Cette aire recouvre près de 690 ha sur les territoires d’Asnans-Beauvoisin, Chaussin et 

Longwy-sur-le-Doubs. 

Une partie de cette aire d’alimentation non concernée par les captages a été définie comme 

ressource d’intérêt futur pour l’alimentation en eau potable. 
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Champ captant d’Asnans et ressources d’intérêt actuel et futur – Source DDT 39 
 

La gestion de l’alimentation en eau potable est du ressort de plusieurs acteurs sur le 

territoire de la Plaine Jurassienne : 

• Le Syndicat Intercommunal des Eaux du Recépage, concernant 5 communes du 
territoire (Annoire, Chemin, Saint-Loup, Longwy-sur-le-Doubs et Molay), 

• Le Syndicat Intercommunal d’Eau et d’Assainissement des Trois Rivières concernant 16 
communes de la Plaine Jurassienne, 

• Rahon qui gère l’eau potable en régie. 
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Autorités compétentes en matière d’eau potable – Source CCPJ 
 

Irrigation 

Au vu de l’intensivité des activités agricoles dans la plaine du Finage, les cultures nécessitent 

la mise en place d’une irrigation qui consomme l’eau de la nappe phréatique. 

Les points de prélèvements n’étant pas toujours bien localisés, on retiendra plus 

particulièrement la localisation géographique générale de ces prélèvements en eau : ils sont 

entièrement situés dans la plaine du Finage ou dans la vallée du Doubs à : Annoire, Asnans-

Beauvoisin, Chaussin, Chemin, Longwy-sur-le-Doubs, Saint-Baraing, Saint-Loup, Molay et 

Rahon en 2021. 

 
Les prélèvements effectués et la consommation 

Les données suivantes sont issues de banque nationale des prélèvements quantitatifs en 

eau (BNPE). Les plus récentes sont issues de l’année 2021. Ces données relativement 

récentes permettent de comprendre les dynamiques de prélèvement des eaux sur le 

territoire et les quantités générales prélevées. 

Il est important de noter que les prélèvements sont entièrement souterrains. Il n’y a pas de 

prélèvement recensé dans les eaux superficielles du territoire. Plus précisément, l’eau 

prélevée provient plus particulièrement de la nappe des alluvions du confluent Saône-

Doubs. 

Le tableau suivant présente les volumes prélevés pour chaque commune concernée par des 

prélèvements d’eau, sur le territoire de la Communauté de Communes de la Plaine 

Jurassienne. 
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Communes 
Volume prélevé (m3) 

Totaux 
AEP Irrigation 

Annoire 0 100 507 100 507 

Asnans-Beauvoisin 872 482 63 730 936 212 

Chaussin 0 156 082 156 082 

Chemin 0 27 430 27 430 

Longwy-sur-le-Doubs 0 79 967 79 967 

Saint-Baraing 0 17 571 17 571 

Saint-Loup 0 82 744 82 744 

Molay 0 23 535 23 535 

Rahon 48 662 46 307 94 969 

Totaux 921 144 595 873 1 517 017 

 
Volumes d’eau prélevés sur le territoire en 2023 – Source Eau France, BNPE 

 
 
Les volumes mis en distribution pour l’irrigation et l’alimentation en eau potable ne sont pas 

d’une régularité absolue et diffèrent sensiblement d’une année sur l’autre, en fonction des 

communes et des particularités de chacune. D’autres facteurs peuvent limiter la pertinence 

des données : fuites sur le réseau, utilisation pour la défense incendie, fraudes, … 

Au total, plus d’un million de mètres cubes ont été prélevés en 2023 sur le territoire. Le 
nombre d’abonné est variable sur le territoire, notamment entre le syndicat du Recépage, le 
syndicat des Trois Rivières et l’ensemble de la région de Rahon : 
 

Compétences 
Nombre 

d’abonnés 
Syndicat des 
Trois Rivières 

6 554 (2024) 

Syndicat du 
Recépage 

6 278 (2022) 

Régie de Rahon 283 
 

Nombre d’abonnés assainissement collectif – Source RPQS 
 
En ce qui concerne la consommation en eau potable sur le territoire, elle est estimée, en 
2022, à 96,7m3/abonné/an pour le syndicat du Recépage et à 99,5m3/abonné/an en 2024 
pour le Syndicat des Trois Rivières.  
 
En 2022, pour l’ensemble de la régie de Rahon, ce chiffre est de 139,78m3/abonné/an. 
 
Au global, les marges de sécurité (ratios entre « capacité de production » et « pic de 
consommation sur la période ») annuelles et journalières de chaque entité sont 
satisfaisantes. 
 
Le volume maximum de prélèvement autorisé sur l’ensemble des captages du champ 
captant d’Asnans-Beauvoisin est de 4 600 m3/jour.  
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Le volume maximal de prélèvement autorisé sur l’ensemble des captages du champ captant 
d’Asnans-Beauvoisin est de 4 600 m³ par jour, soit environ 1 679 000 m³ par an. Or, le volume 
total prélevé en 2024 s’élève à 890 543 m³, ce qui représente environ 53 % de la capacité 
maximale autorisée. Le captage dispose donc encore d’une marge de prélèvement 
importante. 
 
Le captage de Rahon – Bief Louvot assure l’alimentation en eau potable de la commune de 
Rahon. En 2022, le volume total prélevé s’élève à 56 118 m³, pour une population desservie 
d’environ 508 habitants. Ces volumes restent modérés et cohérents avec les besoins de la 
population. Ainsi, au regard des données disponibles, la ressource apparaît suffisante pour 
répondre aux besoins actuels et permettre l’accueil de nouveaux habitants, sous réserve du 
respect des autorisations de prélèvement et de l’évolution future de la consommation. 
 

 
Figure 74 : Capacités de production vs pic de consommation - Source : CCPJ-Artelia 

Cela signifie que ces marges sont suffisantes pour couvrir les besoins sans risque de pénurie 
et donc, cela offre une marge suffisante pour l’accueil d’une nouvelle population.  De plus, à 
l’échelle annuelle et journalière : 
 
• Annuel : Sur l'année entière, la capacité de production est suffisante par rapport au pic 

de consommation enregistré ; 

• Journalier : Même lors des journées de forte consommation, la production reste 
suffisante pour éviter un déficit. 

 

Indicateurs de performance 

Concernant la qualité de l’eau sur le territoire du Syndicat des Trois Rivières, les résultats 
sont globalement satisfaisants. En 2024, le taux de conformité bactériologique atteint 96,4 
% et la conformité physico-chimique 100 %, ce qui témoigne d’une bonne qualité de l’eau 
distribuée. En revanche, le rendement du réseau de distribution apparaît plus faible, avec 
76,6 % en 2024, ce qui indique encore des marges d’amélioration concernant les pertes d’eau 
dans le réseau. 
 
Pour le Syndicat des eaux du Recépage, les résultats sont particulièrement positifs. En 2022, 
la conformité est de 100 % pour les paramètres bactériologiques et physico-chimiques, 
confirmant une excellente qualité de l’eau distribuée. Par ailleurs, le rendement du réseau 
de distribution atteint 80 %, ce qui marque une nette amélioration par rapport aux années 
précédentes (70 % en 2021 et 67 % en 2020). Cette progression traduit des efforts 
significatifs dans la gestion et l’entretien du réseau. 
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Concernant l’ensemble de la régie de Rahon en 2022, les résultats sont très positifs avec une 
conformité de 100% pour l’ensemble des paramètres. Le rendement du réseau est le plus 
faible avec 74,1%. Cependant, une amélioration est à noter par rapport à l’année précédente 
(69,5%). 
 

Disponibilité des plans des réseaux d’eau potable 

 
Il est à préciser que les documents des communes manquantes seront intégrés au fur et à 
mesure des procédures réalisées. 
Les plans disponibles sont ceux de : 
 
• Asnans-Beauvoisin 

• Balaiseaux 

• Bretenières 

• Chainée-des-Coupis 

• Chaussin 

• Chêne-Bernard 

• Gatey 

• Les Hays 

• Les Essards-Taignevaux 

• Longwy-sur-le-Doubs 

• Petit-Noir 

• Pleure 

• Rahon 

• Saint-Baraing 

• Séligney 

• Tassenières 
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ENVIRONNEMENT ET RISQUES 
 

ICPE - Liste 

Numéro 
d'établissement Nom établissement 

Code 
postal Commune 

Régime en 
vigueur 

Statut 
SEVESO 

5901612 ANNOIRE (mairie) 39120 Annoire Autorisation Non Seveso 

53900007 SCEA DES ORMOIS 39120 Annoire Autres régimes   

5901025 CASSE SERVICE HECHT 39120 Tassenières Enregistrement Non Seveso 

5903892 TIMIRGUIRIEV 39120 Tassenières Enregistrement Non Seveso 

5900965 MASSON PATRICE 39120 Pleure Enregistrement Non Seveso 

12100081 
SCAF Fruitière de Pleure 
Gatey 39120 Pleure Autres régimes   

53900216 EARL DU CERISIER 39120 Gatey Autres régimes   

12100091 BAUDIN Jean (Ets) 39120 Balaiseaux Enregistrement Non Seveso 

3301731 RBB ENERGIE 39120 Saint-Baraing Enregistrement Non Seveso 

5900945 BESANCON 39120 Rahon Enregistrement Non Seveso 

53900194 
GAEC DES GRANDS 
CHAMPS 39120 

Les Essards-
Taignevaux Autres régimes   

53900517 PERNIN ROGER 39120 
Les Essards-
Taignevaux Autres régimes   

5900773 GAILLARD 39120 Chaussin Enregistrement Non Seveso 

3300119 GARAGE THIL 39120 Chaussin Autres régimes   

5900772 GAUGEY 39120 Chaussin Enregistrement Non Seveso 

53900266 EARL DE BUCHAILLES 39120 
Longwy-sur-le-
Doubs Autres régimes   

12600106 DANIEL 39120 Petit-Noir Enregistrement Non Seveso 

12600515 Mairie 39120 Petit-Noir Autorisation Non Seveso 

5902092 MARECHAL SARL 39120 Petit-Noir Autorisation Non Seveso 

53900121 EARL JOBELIN 39120 Chemin Autres régimes   

5901012 
COOPERATIVE 
AGRICOLE INTERVAL 39120 Saint-Loup Autorisation 

Seveso seuil 
bas 

3301698 MOUGEOT CEDRIC 39120 Saint-Loup Enregistrement Non Seveso 

53900422 SAS DGCM ECOENERGIE 39120 Saint-Loup Autorisation Non Seveso 
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Arrêté portant sur le classement sonore des infrastructures de transports 

terrestres dans le département du Jura 
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Atlas communal du classement sonore des voies 
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Atlas communal de l'aléa retrait gonflement des argiles 
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Panneau explicatif de l'aléa retrait gonflement des argiles 
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Atlas des risques géologiques dans le Jura 
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Fiche DRIRE sur les canalisations de transport de gaz naturel 
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Panneau explicatif des SUP autour des canalisations de transport de gaz naturel 
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Note de présentation PPRI  
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AMENAGEMENT ET FONCIER 
Dossier de demande de dérogation 2019-2020 - Urbanisation limitée 
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Dossier de demande de dérogation 2021 - Urbanisation limitée 
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Dossier de demande de dérogation 2025 – Urbanisation limitée – Asnans-

Beauvoisin 

 



 

Géostudio - 2AD - Capla Architecture            Page 214 sur 181 
 



 

Géostudio - 2AD - Capla Architecture            Page 215 sur 181 
 



 

Géostudio - 2AD - Capla Architecture            Page 216 sur 181 
 



 

Géostudio - 2AD - Capla Architecture            Page 217 sur 181 
 



 

Géostudio - 2AD - Capla Architecture            Page 218 sur 181 
 



 

Géostudio - 2AD - Capla Architecture            Page 219 sur 181 
 



 

Géostudio - 2AD - Capla Architecture            Page 220 sur 181 
 



 

Géostudio - 2AD - Capla Architecture            Page 221 sur 181 
 



 

Géostudio - 2AD - Capla Architecture            Page 222 sur 181 
 



 

Géostudio - 2AD - Capla Architecture            Page 223 sur 181 
 



 

Géostudio - 2AD - Capla Architecture            Page 224 sur 181 
 



 

Géostudio - 2AD - Capla Architecture            Page 225 sur 181 
 



 

Géostudio - 2AD - Capla Architecture            Page 226 sur 181 
 

 

 



 

Géostudio - 2AD - Capla Architecture            Page 227 sur 181 
 

Dossier de demande de dérogation 2025 – Création d’un STECAL – Saint-Baraing 
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Dossier de demande de dérogation 2025 – Création d’un STECAL – Neublans-

Abergement 
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Dossier de demande de dérogation 2026 – Création d’un STECAL – Saint-Baraing 
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Inventaire du patrimoine protégé au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme 

N° élément Commune Parcelle concernée 
1 Gatey C1275 
2 Neublans-Abergement A562 
3 Asnans-Beauvoisin ZC130 
4 Annoire E423 
5 Balaiseaux ZD62 
6 Asnans-Beauvoisin ZH3 
7 Balaiseaux ZA33 
8 Neublans-Abergement A566 
9 Annoire E469 

10 Saint-Loup A108 
11 Longwy-sur-le-Doubs B1259 
12 Petit-Noir C724 
13 Chemin ZD46 
14 Rahon ZH214 
15 Tassenières AB11 
16 Molay A350 
17 Pleure AA1 
18 Neublans-Abergement A558 
19 Saint-Loup ZA39 
20 Chaussin AB343 
21 Saint-Baraing B11 
22 Les Essards-Taignevaux ZA115 
23 Asnans-Beauvoisin A756 
24 Petit-Noir B732 
25 Gatey ZK16 
26 Balaiseaux ZB65 
27 Saint-Loup A71 
28 Longwy-sur-le-Doubs B1124 
29 Annoire E473 
30 Chêne-Bernard ZC16 
31 Rahon ZH213 
32 Chaussin AB127 
33 Saint-Baraing B54 
34 Asnans-Beauvoisin ZH66 
35 Pleure AA103 
36 Asnans-Beauvoisin A745 
37 Bretenières ZA84 
38 Neublans-Abergement ZL63 
39 Molay A879 
40 Les Essards-Taignevaux ZA152 
41 Chaînée-des-Coupis ZD34 
42 Tassenières AB98 
43 Les Hays ZI45 
44 Petit-Noir C1383 
45 Chemin ZD58 
46 Séligney ZA58 
47 Asnans-Beauvoisin A745 
48 Petit-Noir C2184 
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N° élément Commune Parcelle concernée 
49 Petit-Noir C1056 
50 Chaussin ZS168 
51 Rahon B112 
52 Bretenières ZA94 
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Les périmètres à l’intérieur desquels s’applique le droit de préemption urbain en 

application de l’article R. 151-52 7° du Code de l’urbanisme 

A définir. 

Les périmètres à l’intérieur desquels les clôtures sont soumises à déclaration 

préalable en application de l’article R. 151-52 16° du Code de l’urbanisme 

A définir. 

Les périmètres à l'intérieur desquels les travaux de ravalement sont soumis à 

autorisation en application de l’article R. 151-52 17° du Code de l’urbanisme 

A définir. 

Les périmètres à l’intérieur desquels le permis de démolir est institué en 

application de l’article R.151-52 18° du Code de l’urbanisme 

A définir.

 


